
Liste des emplacements réservés (au titre de l'article L.151-41 du Code de l'urbanisme)

Limite communale

Limite de zone

Emplacement réservé (article L.151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé (article L.113-1 du Code de l'urbanisme)

Espace vert protégé (article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Espace vert protégé strict (article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Zone humide (article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Cône de vue

Élément bâti remarquable (article L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Clôture remarquable (article L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Alignement d'arbres (article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Haie à préserver ou à créer (article L.151-23 du Code de l'urbanisme) ; Haie

Corridor écologique (article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Corridor écologique alluvial (article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Projet de contournement sud d'Auxerre : tracé indicatif (DUP en date du 11.04.2012)

Projet de passerelle piétonne

Ouvrage routier

Zone concernée par le PPRN

Les risques d'inondation : zone rouge

Les risques d'inondation : zone bleue

Les risques de glissement de terrain : zone jaune

Légende

5.1 Plan de zonage général
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